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Nombre de membres :

En exercice:L22
Présents: 94
Votants: 103

POUR: 103 (100%)

CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

Le dix-sept février deux mille vingt et un, le Conseil
communautaire, dûment convoqué, s'est réuni à Vouziers sous la
Présidence de M. Benoit SINGLIT.

Date de Ia convocation :09l02l2027
Mme Valentine DION est élue secrétaire de séance

Ayant pouvoir de vote MmeS ANDREY DanièIe, BAUDART MaTtine, BERGERY Marie.C|aude, DION Valentine, GELHAYE

Martine, GUERIN Anne-Marie, HUSSON POISSON Fanny, LALLEMENT Séverine, LAMPSON Nadège, LEFORI Sylvie, LELOUP

Nathalie, NAUDIN Muriel, PAYEN Françoise, PIEROT Chantal, PIRAS Caroline, 5ÉMBENI Peggy, VERNEL Martine et MM.

ALBAUD Gilles, AUDEGOND Michaë1, AUROUX Emmanuel, BERTHELEMY Mathieu, BESANCON Tony, BESTEL Bernard, EOLY

trancis, BOUILLEAUX Jean-Pol, EOUILLON Daniel. BOUILLON Mathieu. BOXEBELD Pascal, CANIV€NQ Roland, CANNAUX

Francis, CARPENTIER Dominique, COLSON Pascal, CORNEILLE Jean-Pierre, DANNEAUX Dominique, DAUPHY Bruno, DE

POUILLY .,ean, DEMISSY Pierre, DESTENAY Roland, DESWAENE 8runo, DUGARD Yann, DUMANGE Dominique, ETIENNE

Philippe, FLEURY Vincent, GENTY Jean-Chârler, GODART Olivier, GOMEZ lean-Baptiste, GROSSELIN Franck, GROSSELIN

Jacques, HANNEQUIN Laurent, HAULIN Bertrand, HAULIN Eric, HULOT Christian, LABBE losé, LALONDE Loit, LAURENT-

cHAtJVET Pierre, LE GALL Jean-François, LEEON Christophe, LECLERCq Guy, LESOILLÊ Patrick, LOBIDEL Alain, LORFEUVRE

Gérald, LOUIS lean-Marc, MACHINET leân-Baptiste, MACHINET Thierry, MALVAUX André, MANCEAUX Christophe,

MARCHAND Fabrice, MARYNS 8runo, MATHIAS Frédéric, MElS Michel. MINET Maxime, MOUTON Francis, NANII Léopold,

NIZET Sylvain, OUDIN Denis, OUDIN Hubert, PÊRTUS Xavier, PIERSON Florent, POTRON Pierre, POUCET Eric, qUEVAL

Guillaume, RATAUX Frédéric, RAULET Olivier, RENAUX Thierry RÊNOLLET Hubert, RICHELET lean-Pol, ROBIN Dominique,

SALEZ René, SEMBENI Alain, SIGNORET Francis, SINGLIT Benoît, THIERION Vincent, VAIRY Lionel, VAN DEN BERGH Charles.

Représentés: Mmes BECHARD lsabelle a donné pouvoir de vote à M. MATHIAS Frédéric, Mme FESTUOT Annie a donné
pouvoir de vote M. RENOLLET Hubert, Mme LESUÊUR Patricia a donné pouvoir de vote à Mme PAYEN Françoise, Mme
MARCHERAS Laëtitia a donné pouvoir de vote à M. SIGNORET Francis, Mme ROGER lüagali a donné pouvoir de vote à M.
CARPENTIER 0ominique et MM. M. DESGEORGES Marc a donné pouvoir de vote à M. LEBON Christophe, M. GAVART Vincent
â donné pouvoir de vote à Mme NAUDIN Muriel, M. LAIEs Benoit a donné pouvoir de vote à Mme BERGERY Marie-claude,
M.DION Christophe a donné pouvoir de vote à M. MARYNS Bruno.

OBJET : ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS A tA vlttE DE VOUZIERS POUR tE CENTRE LES TOURELLES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales j

Vu la loi du 12 juillet 1999 qui permet aux communautés de communes d'attribuer à leurs communes membres

des fonds de concours alln de contribuer à la réalisation d'équipements d'intérêt commun.

Vu la loi du 13 août 2004 et notamment son article 186 qui modifie la précédente loi et qui prévoit : " afin de

financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre

un Établissement Public de Coopération lntercommunale (EPCI) à fiscalité propre et les communes membres

après accords concordants exprimés à la majorité simple du Conseil Communautaire et des conseils municipaux

concernés. Le montant total du fonds de concours ne peut excéder la part de financement assurée par le

bénéficiaire du fonds de concours.";

considérant que la commune de Vouziers gère un équipement culturel Les Tourelles dont elle a, seule, la charge ;

considérant que 60% des usagers du centre Les lourelles résident hors de la commune de Vouziers;
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.../... Poge 2/2 Délibérotion DC2027/19

Considérant donc le rayonnement intercommunal du Centre Les Tourelles;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire:

1) AUTORISE le versement d'un fonds de concours à la commune de Vouziers d'un montant de 50 000 €
en 2027

2) PREND ACTE que la commune de Vouziers devra remettre un avis concordant lors de son prochain

conseil municipâl
3) AUToRISE le Président à signer tous actes et pièces quelconques liés à cette délibération.
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